
- 1 -

STATUTS DE L’ASSOCIATION
SIMPLIFICATION ET DEMATERIALISATION DES DONNEES 

SOCIALES
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TITRE I
FORME – DEMOMINATION – OBJET – SIEGE – DUREE

1. ARTICLE 1 – FORME
Il est form�, entre les soussign�es et les personnes physiques ou morales qui adh�reront aux 
pr�sents statuts et rempliront les conditions ci-apr�s fix�es, une association d�clar�e (ci-apr�s 
d�nomm�e � l’Association �) qui sera r�gie par la loi du 1er juillet 1901, par le d�cret du 16 ao�t 1901, 
portant R�glement d’Administration Publique pour ex�cution de la loi du 1er juillet 1901 et les textes en 
vigueur actuellement ayant modifi� ou compl�t� ladite loi, ainsi que par les pr�sents statuts.

2. ARTICLE 2 – DENOMINATION
La d�nomination de l’Association est Simplification et d�mat�rialisation des donn�es 

sociales

3. ARTICLE 3 – OBJET
3.1 L’Association a pour objet de traiter de la d�mat�rialisation des donn�es financi�res, fiscales 

et sociales issues des solutions et logiciels de paie et de gestion des ressources humaines. 
La mission de l’Association sera :

 Coop�rer avec les pouvoirs publics pour faciliter la simplification administrative et la 
d�mat�rialisation dans les entreprises de toute taille ;

 Promouvoir et contribuer � la d�mat�rialisation des donn�es financi�res, fiscales et 
sociales issues des logiciels de gestion de paie et de gestion des ressources 
humaines commercialis�s par des �diteurs ou exploit�s par des prestataires 
informatiques ;

 D�velopper, maintenir et faire �voluer un standard avec tous les acteurs concern�s 
(�diteurs de logiciels, prestataires informatiques, pouvoirs publics, autres 
destinataires…) ;

 D�finir, repr�senter et d�fendre le r�le des �diteurs de logiciel et prestataires 
informatiques qui concourent � la production des donn�es financi�res, fiscales et 
sociales, dans la d�mat�rialisation des d�clarations sociales.

3.2 Pour mener � bien sa mission, l'association disposera des moyens suivants :
 Revenus des adh�sions;
 Contributions des collaborateurs adh�rents dans les groupes de travail que 

l’Association organisera et des consultants qu'elle missionnera le cas �ch�ant;
 Contributions diverses et informelles des adh�rents par la promotion directe ou 

indirecte qu'ils feront.
3.3 L’Association s’interdit toute manifestation ou expression pr�sentant un caract�re politique 

ou confessionnel.

4 ARTICLE 4 – SIEGE 
Le si�ge social est fix� dans l’Immeuble � Colis�e 2 �, 10, rue Fructidor –

75 017 PARIS.

5 ARTICLE 5 – DUREE
La dur�e de l’Association est ind�termin�e.
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TITRE II
MEMBRES DE L’ASSOCIATION

6. ARTICLE 6 – COMPOSITION – QUALITE REQUISE 
6.1 L’Association se compose de membres fondateurs, de membres adh�rents et de membres 

d’honneur.

6.2 Les membres fondateurs sont les personnes morales d�sign�es au pr�ambule des pr�sents 
statuts.

6.3 Les membres adh�rents sont les personnes morales qui adh�rent aux pr�sents statuts, 
versent une cotisation et qui exerce un m�tier d’�diteur de logiciel ou de prestataire 
informatique, notamment d’infog�rance applicative, dans le domaine social et comprenant 
l’automatisation de la tenue de la paie et l’assistance aux utilisateurs.

6.4 Pour faire partie de l’Association, les membres adh�rents devront justifier aupr�s du Conseil 
d’Administration qu’ils participent de mani�re effective aux travaux de l’Association et � la 
promotion de celle-ci. Les membres adh�rents ont l’obligation de ne pas porter atteinte aux 
int�r�ts de l’Association. 

6.5 Les membres d’honneur sont des Utilisateurs ou Associations et Institutions qui ont vocation 
� repr�senter les pouvoirs Publics, qui n’occupent pas l’Immeuble, et qui adh�rent aux 
statuts de l’Association. Toutefois, ces membres d’honneur n’ont qu’une voix consultative.

L’admission des Utilisateurs, Associations ou Institutions est d�cid�e par le Conseil 
d’Administration de l’Association sur proposition d’un membre.

7. ARTICLE 7 – PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 
7.1 La qualit� de membre se perd uniquement par retrait d’office ou d’exclusion, vis� � l’ Article 

7.3 ci-dessous.

7.1.1 Cessent de plein droit de faire partie de l’Association, les membres fondateurs ou 
adh�rents :

(a) Qui font l’objet d’une proc�dure de liquidation judiciaire, telle que pr�vue par 
la loi N� 85-98 du 25 janvier 1985 telle que modifi�e par la loi N� 94-475 du 10 
juin 1994.

(b) Qui sont dissous, pour quelque autre cause que ce soit. 

(c) Qui n’auront pas satisfait au paiement de la cotisation annuelle vis�e � l’article 
6.3.

(d) Qui sont exclus pour motif grave telle que l’atteinte caract�ris�e aux int�r�ts 
de l’Association, d�nigrement public ou priv� des travaux de l’Association, 
communication desdits travaux � des tiers non autoris�s…)

7.1.2 Cessent de plein droit de faire partie de l’Association, les membres d’honneur qui 
remplissent les conditions (a), (b) ou (d) vis�es � l’Article 7.1.1.

7.2 Cessent de plein droit de repr�senter les membres fondateurs ou adh�rents et les membres 
d’honneur � l’Association les repr�sentants permanents de ces derniers qui n’exercent plus 
de fonctions ou d’activit�s au sein de ces derniers.

7.3 Le retrait d’office ou l’exclusion d’un membre ne met pas fin � l’Association qui continue 
entre tous les autres membres. Toutefois le retrait ou l’exclusion d’un membre fondateur met 
fin � l’association d�s lors que les membres fondateurs restants sont d’un nombre inf�rieur � 
2 ou que les membres fondateurs restant ont un lien capitalistique entre eux.
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TITRE III
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

8. ARTICLE 8 – COMPOSITION – ELECTION – RENOUVELLEMENT
8.1 Le Conseil d’Administration se compose au minimum de quatre membres et au maximum de 

10 membres. Les membres fondateurs sont membres de droit de ce Conseil d’administration 
qui doit par ailleurs comporter au moins un membre des autres Cat�gories repr�sent�es au 
sein de l’association. Les membres sont �lus au vote secret par l’Assembl�e G�n�rale pour 
une dur�e de trois ans.

8.2 Les membres du Conseil d’Administration sont r��ligibles sans limitation.

8.3 Si un membre du Conseil d’Administration cesse d’�tre un repr�sentant permanent de la 
Cat�gorie l’ayant d�sign� ou si la Cat�gorie pour lequel il est le repr�sentant permanent 
cesse d’�tre membre de l’Association, ses fonctions d’administrateur cessent de plein droit.

8.4 En cas de vacance (d�c�s, d�mission, retrait d’office de l’un des membres adh�rents), le 
Conseil peut proc�der au remplacement provisoire du membre d�faillant par une autre 
personne de la m�me Cat�gorie. La prochaine Assembl�e G�n�rale pourvoit au 
remplacement d�finitif. Le mandat du ou des membres �lus pour occuper le ou les si�ges 
devenu(s) vacant(s) prend fin � la date � laquelle se serait termin� le mandat de l’�lu 
remplac�.

9. ARTICLE 9 – POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
9.1 Le Conseil d’Administration a, dans le respect de l’objet social, les pouvoirs les plus �tendus 

pour agir au nom de l’Association, d�cider et r�aliser toutes les op�rations relatives audit 
objet, le tout dans le respect des r�solutions vot�es par l’Assembl�e G�n�rale.

9.2 Il peut notamment :
(a) Conclure, ex�cuter et r�silier les contrats n�cessaires � la r�alisation de 

l’objet de l’Association vis� � l’Article 3 des pr�sents statuts.
(b) Se prononcer sur toutes les admissions des membres d’honneur.
(c) Repr�senter l’Association en justice tant en demande qu’en d�fense.
(d) Surveiller la gestion des membres du Bureau (tel que d�fini dans l’Article 11 

ci-dessous), se faire rendre compte de leurs actes et en cas de faute grave, 
suspendre les membres du Bureau.

(e) Faire ouvrir tous comptes en banque, aux ch�ques postaux et autres 
�tablissements de cr�dit, effectuer tous emplois de fonds.

(f) Arr�ter, chaque ann�e, les comptes de l’exercice �coul� et les soumettre � 
l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire avec son rapport sur les affaires sociales. 

9.3 Il peut d�l�guer tout ou partie de ses attributions au Bureau ou � certains de ses membres.

10. ARTICLE 10 – REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
10.1 Le Conseil d’Administration se r�unira au moins une fois par an, sur convocation de son 

Pr�sident, ou sur demande de la moiti� au moins de ses membres, quelle que soit la 
Cat�gorie � laquelle ils appartiennent, qui dressent l’ordre du jour de la r�union.

10.2 La pr�sence effective de tous les membres du Conseil en exercice est n�cessaire pour la 
validit� des d�cisions. Si cette proportion n’est pas atteinte, le Conseil d’Administration est 
convoqu� � nouveau � quinze jours d’intervalle. Il peut alors d�lib�rer si au moins trois des 
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membres sont pr�sents. Les d�cisions sont prises � la majorit� des voix, chaque membre 
disposant d’une voix. En cas de partage, la voix du Pr�sident est pr�pond�rante.

10.3 Tout membre du Conseil d’Administration, absent ou emp�ch�, peut donner mandat � un 
autre administrateur appartenant � la m�me Cat�gorie pour le repr�senter. Cependant, un 
m�me membre ne peut disposer de plus de deux mandats.

10.4 Tout administrateur qui n’aura pas assist� � trois r�unions cons�cutives pourra �tre 
consid�r� comme d�missionnaire.

10.5 Les d�lib�rations du Conseil sont constat�es par des proc�s verbaux, inscrits sur un registre 
sp�cial, et sign�s par le Pr�sident de s�ance et par le Secr�taire, ou par la majorit� des 
membres pr�sents.

11. ARTICLE 11 – BUREAU
11.1 Le Conseil d’administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau 

compos� de :
(a) Un Pr�sident.
(b) Un Secr�taire
(c) Un Tr�sorier
(d) Un Directeur Technique

11.2 Il peut d�cider de fusionner les postes de Secr�taire et Directeur Technique. 

11.3 Les membres du Bureau sont d�sign�s pour une ann�e. Ils sont r��ligibles.

11.4 Le Bureau se r�unit au moins une fois par trimestre et toutes les fois que l’int�r�t de 
l’Association l’exige, sur convocation du Pr�sident. Il a tous les pouvoirs n�cessaires pour la 
gestion des affaires de l’Association dans la limite de son objet et dans le cadre d�fini par le 
Conseil. Les d�cisions prises le sont � la majorit� des voix, chaque membre disposant d’une 
voix, celle du Pr�sident �tant, en cas de partage, pr�pond�rante. La pr�sence effective de 
trois membres est n�cessaire pour la validit� des d�lib�rations.

12. ARTICLE 12 – DELEGATION DE POUVOIRS 
12.1 Le Bureau du Conseil d’Administration est sp�cialement investi des attributions suivantes :

12.2 Le Pr�sident dirige les travaux du Conseil et assure le fonctionnement de l’Association qu’il 
repr�sente en justice et dans tous les actes de la vie civile. En cas d’emp�chement, il peut 
d�l�guer, sur avis du Conseil, ses pouvoirs � un autre membre du Conseil.

12.3 Le Secr�taire est charg� de tout ce qui concerne la correspondance, notamment l’envoi des 
diverses convocations. Il r�dige les proc�s-verbaux des s�ances tant du Conseil 
d’Administration que des Assembl�es G�n�rales et en assure la transcription sur les 
registres pr�vus � cet effet. Il tient le registre sp�cial pr�vu par la loi du 1er juillet 1901.

12.4 Le Tr�sorier tient les comptes de l’Association. Il est aid� par tous experts-comptables. Il 
effectue tous paiements et per�oit toutes recettes sous la surveillance du Pr�sident. Il tient 
une comptabilit� r�guli�re, au jour le jour, de toutes les op�rations tant en recettes qu’en 
d�penses et rend compte � l’Assembl�e annuelle qui statue sur la gestion.

12.5 Le Directeur Technique organise le travail de d�veloppement et de promotion du standard 
en collaboration avec l’ensemble des acteurs concern�s, propose des directions et rend 
compte des avanc�es.

13. ARTICLE 13 – GRATUITE DES FONCTIONS
Les fonctions des administrateurs et des membres du Bureau sont gratuites.
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TITRE IV
ASSEMBLEES GENERALES

14. ARTICLE 14 – COMPOSITION 
Les Assembl�es G�n�rales se composent de tous les membres de l’Association.

15. ARTICLE 15 – REUNION & CONVOCATION – ORDRE DU JOUR

15.1 Les membres de l’Association se r�unissent au lieu du si�ge social, en assembl�es 
g�n�rales, lesquelles sont qualifi�es d’extraordinaires lorsque leurs d�cisions se rapportent 
� une modification des statuts, et d’ordinaires dans les autres cas.

15.2 L’Assembl�e G�n�rale Ordinaire est r�unie chaque ann�e sur la convocation du Pr�sident 
du Conseil d’Administration ou par ce dernier sur la demande des membres fondateurs et/ou 
adh�rents et/ou d’honneur repr�sentant au moins le quart de ces derniers, quelle que soit la 
Cat�gorie � laquelle ils appartiennent. Dans ce dernier cas, les convocations de l’Assembl�e 
doivent �tre adress�es dans les quinze jours suivant l’envoi desdites demandes.

15.2.1 La premi�re Assembl�e G�n�rale Ordinaire se tiendra avant le 15 octobre 2005.

15.2.2 L’Assembl�e G�n�rale Ordinaire peut �tre convoqu�e extraordinairement par le Conseil 
d'Administration, lorsqu’il le juge utile, ou � la demande des membres fondateurs et/ou 
adh�rents et/ou d’honneur repr�sentant au moins le quart de ces derniers, quelle que soit la 
Cat�gorie � laquelle ils appartiennent.

15.3 L’Assembl�e G�n�rale extraordinaire est convoqu�e par le Conseil d’Administration, lorsqu’il 
en reconna�t l’utilit� ou en cas d’urgence par le Pr�sident de ce Conseil ou encore par 
l’expert comptable charg� de v�rifier les comptes de l’association.

15.4 Les convocations doivent mentionner l’ordre du jour pr�vu et fix� par les soins du Conseil 
d'Administration ou par l’auteur de la convocation ou de la demande de cette derni�re. Elles 
sont faites par tous moyens et sont adress�es aux membres quinze jours au moins � 
l’avance.

15.5 Seules seront valables les r�solutions prises par L’Assembl�e G�n�rale sur les points 
inscrits � l’ordre du jour.

16. ARTICLE 16 – BUREAU DE L’ASSEMBLEE

16.1 L’Assembl�e est pr�sid�e par le pr�sident du Conseil d’Administration ou � d�faut, par un 
administrateur d�l�gu� � cet effet par le Conseil.

16.2 Les fonctions de secr�taire sont remplies par le Secr�taire du Conseil d'Administration ou, 
en son absence, par un membre de l’assembl�e d�sign� par celle-ci.

16.3 Il est dress� une feuille de pr�sence sign�e par les membres de l'Association en entrant en 
s�ance et certifi�e par le Pr�sident et le Secr�taire de s�ance.
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17. ARTICLE 17 – NOMBRE DE VOIX – REPRESENTATION 

17.1 Sauf les membres d’honneur qui n’ont aucun droit de vote, chaque membre de l’Association 
dispose d’une voix.

18. ARTICLE 18 – NATURE ET POUVOIRS DES ASSEMBLEES
Les Assembl�es G�n�rales r�guli�rement constitu�es repr�sentent l’universalit� des 
membres de l’Association. Dans la limite des pouvoirs qui leur sont conf�r�s par les 
pr�sents statuts, les Assembl�es obligent par leurs d�cisions r�guli�rement prises tous les 
membres y compris les absents.

19. ARTICLE 19 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

19.1 Pour la validit� des d�cisions, l’Assembl�es G�n�rales Ordinaire doit comprendre la majorit� 
des 3/4 des membres ayant un droit de vote. Si cette proportion n’est pas atteinte, 
l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire est convoqu�e � nouveau, mais � quinze jours d’intervalle. 
Elle peut alors d�lib�rer quel que soit le nombre des membres pr�sents ayant un droit de 
vote, sous r�serve qu’il y ait au moins un repr�sentant de chaque Cat�gorie de ces derniers.

19.2 L’Assembl�e entend les rapports sur la gestion du Conseil d’Administration notamment sur
la situation morale et financi�re de l’Association. Le tr�sorier donne lecture de ses comptes.

19.3 L’Assembl�e, apr�s avoir d�lib�r� et statu� sur les diff�rents rapports, approuve les comptes 
de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant et d�lib�re sur toutes les autres 
questions figurant � l’ordre du jour.    

19.4 Elle pourvoit � la nomination ou au renouvellement des membres du Conseil 
d’Administration dans les conditions pr�vues � l’Article 8 des pr�sents statuts.

19.5 L’Assembl�e G�n�rale Ordinaire d�signe �galement un expert-comptable qui est charg� de 
la v�rification annuelle de la gestion du tr�sorier.

19.6 Les d�cisions de l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire sont prises � la majorit� des voix des 
membres pr�sents ayant un droit de vote (cette majorit� devant �tre constitu�e de la 
majorit� des repr�sentants de chaque Cat�gorie pr�sents). Toutes les d�lib�rations sont 
prises � main lev�e. Toutefois � la demande du quart au moins des membres pr�sents et 
ayant un droit de vote, quelle que soit la Cat�gorie � laquelle ils appartiennent, les votes 
doivent �tre �mis au scrutin secret. Cependant pour l’�lection des membres du Conseil 
d’Administration, le vote secret est obligatoire de par l’Article 8.1 des statuts.

19.7 Les votes sont effectu�s sous le contr�le de deux scrutateurs d�sign�s en d�but de s�ance, 
choisis parmi les membres ayant un droit de vote.

20. ARTICLE 20 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

20.1 Pour la validit� des d�cisions, l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire doit comprendre au 
moins deux des repr�sentants permanents des membres ayant un droit de vote repr�sentant 
au moins la moiti� de ces membres. Si cette proposition n’est pas atteinte, L’Assembl�e 
G�n�rale Extraordinaire est convoqu�e � nouveau, mais � quinze jours d’intervalle. Elle peut 
alors d�lib�rer quel que soit le nombre des membres pr�sents ayant un droit de vote, sous 
r�serve qu’il y ait moins un repr�sentant de chaque Cat�gorie de ces derniers.
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20.2 L’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire statue sur les questions qui sont de sa seule
comp�tence, � savoir les modifications � apporter aux pr�sents statuts.

20.3 Aucune modification des statuts ne peut �tre faite par l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire, 
de nature � faire perdre � l’Association les avantages fiscaux ou � porter atteinte � l’objet de 
l’Association.

20.4 Les d�lib�rations sont prises obligatoirement � la majorit� des deux tiers des voix des 
membres pr�sents ayant droit de vote.

20.5 Les votes ont lieu � main lev�e sauf si le quart au moins des voix des membres pr�sents 
ayant un droit de vote, exige le vote secret.

20.6 Les votes sont effectu�s sous le contr�le de deux scrutateurs d�sign�s en d�but de s�ance.

21. ARTICLE 21 – PROCES VERBAUX DES DELIBERATIONS

21.1 Les d�lib�rations des Assembl�es G�n�rales ordinaires et Extraordinaires font l’objet de
proc�s verbaux, sign�s du Pr�sident et du Secr�taire.

21.2 Les extraits ou copies qui en sont d�livr�s sont certifi�s conformes par le Pr�sident ou le 
Secr�taire.
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TITRE V
RESSOURCES DE L’ASSOCIATION – COMPTABILITE

22. ARTICLE 22 – RESSOURCES DE L’ASSOCIATION

22.1 les ressources de l’Association se composent de toutes les cotisations des membres et de 
subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur, et notamment qui ne feraient 
pas perdre les Avantages Fiscaux.

22.2 Chaque membre paiera une ou des cotisation(s) dont la m�thode de calcul ainsi que la 
fixation du montant seront �tablis par l’Assembl�e G�n�rale en fonction du budget pr�par� 
pour l’exercice suivant. 

22.3 Pour le premier exercice de l’Association, le montant de la cotisation annuelle s’�l�ve � 
1 000 €uros.

22.4 Pour le premier exercice de l’Association, les soci�t�s CIEL et Sage France prendront � leur 
charge la partie du budget qui n’est pas couvert par les cotisations � travers la prise en 
charge des t�ches administratives.

23. ARTICLE 23 – EXPERT-COMPTABLE

24.1 Les comptes tenus par le tr�sorier sont v�rifi�s annuellement par un expert-comptable. 
Celui-ci est �lu par l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire pour une dur�e de mandat expirant � 
l'issue de l'Assembl�e G�n�rale Ordinaire appel�e � statuer sur les comptes de l'exercice de 
l'ann�e concern�e. Il est r��ligible. Il doit pr�senter � l'Assembl�e G�n�rale Ordinaire 
appel�e � statuer sur les comptes un rapport �crit.

24.2 L’expert-comptable ne peut exercer aucune fonction au sein du Conseil d’Administration, ni 
�tre l’expert-comptable de l’un des membres. Aucun membre de l’Association ne peut �tre 
expert-comptable de celle-ci.

24. ARTICLE 24 – EXERCICE SOCIAL 
L’exercice social commerce le 1er janvier et finit le 31 d�cembre de chaque ann�e. Par 
exception le premier exercice couvre la p�riode allant de la date de constitution de 
l’Association au 31 d�cembre 2005.
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TITRE VI
DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION

25. ARTICLE 25 – DISSOLUTION 
La dissolution est prononc�e � la demande du Conseil d’Administration, par une Assembl�e 
G�n�rale Extraordinaire, convoqu�e sp�cialement � cet effet. Les conditions de 
convocations et les modalit�s de tenue d’une telle Assembl�e sont celles pr�vues aux 
Article15.3 et 20 des pr�sents statuts.

26. ARTICLE 26 – DEVOLUTION DES BIENS
En cas de dissolution, l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire d�signe un ou plusieurs 
liquidateurs qui seront charg� de la liquidation des actifs de l’Association dont elle d�termine 
les pouvoirs.
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TITRE VII
FORMALITES ADMINISTRATIVES

27. ARTICLE 27 – FORMALITES ADMINISTRATIVES 

Le Pr�sident du Conseil d’Administration doit accomplir toutes les formalit�s de d�claration 
et de publication pr�vus par la loi du 1er Juillet 1901 et par le d�cret du 16 ao�t 1901 tant au 
moment de la cr�ation de l’Association qu’au cours de son existence ult�rieure.

Fait � Levallois-Perret, le 27 avril 2005
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